
SERVICE DEPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS 

Le président du Conseil Départemental des Alpes-Maritimes, 
Président de droit du conseil d'administration 

du service départemental d'incendie et de secours 
des Alpes-Maritimes 

ARRETE S.D.I.S. N° 1 8 3 3 8 1 
Relatif à la Commission du Médicament et des Dispositifs Médicaux Stériles du Service de Santé et de 
Secours Médical du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Alpes-Maritimes. 

- VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 1424-1 et suivant ; 

- VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.5126-5 et R. 5126-48 à R. 5126-53 ; 

- VU la Délibération N°12-26 du Conseil d'Administration du SDIS des Alpes-Maritimes du 13 août 2012 relative au 
Règlement Opérationnel et à la couverture territoriale par les moyens médicaux du SSSM du SDIS06. 

- CONSIDERANT que le SSSM du SDIS 06 effectue réglementairement des missions de soins médicaux et 
paramédicaux d'urgence, nécessitant l'utilisation de médicaments et de dispositifs médicaux stériles. 

- VU l'avis favorable formulé par Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, 

- SUR Proposition de Monsieur le Médecin Chef Départemental du Service de Santé et de Secours Médical du SDIS 
06, 

ARRETE 

ARTICLE 1er : La composition de la Commission du Médicament et des Dispositifs Médicaux Stériles du Service de 
Santé et de Secours Médical du Service Départemental d'Incendie et de Secours des Alpes-Maritimes, établie par 
Arrêté SDIS n°090933 est actualisée comme suit : 

ARTICLE 2 : Cette COMEDIMS participe par ses avis, notamment à l'élaboration : 

1/ de la liste des médicaments et des dispositifs médicaux stériles dont l'utilisation est préconisée dans 
l'établissement. 

2/ des recommandations en matière de prescription et de bon usage des médicaments et des dispositifs médicaux 
stériles, et de lutte contre la iatrogénie médicamenteuse. 

ARTICLE 3 : La composition de la COMEDIMS est fixée comme suit : 

> Président : Pharmacien Chef - Pharmacien Colonel D. JOSSE 

TOUTE CORRESPONDANCE DEVRA ETRE ADRESSEE IMPERSONNELLEMENT A 
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> Membres 

TITULAIRES 

Pharmacien gérant de PUI - Pharmacien Lt Colonel R. STEVE 

Médecin Lt Colonel G. BARRIER 

Médecin Lt Colonel S. LANTELME 

Cadre Supérieur de Santé - Lt Colonel- M. BOUE 

Infirmier Capitaine - J.P TERRASSON 

Infirmière - F. AVESQUE 

Préparatrice en Pharmacie - C. ALLONGUE 

SUPPLEANTS 

- Pharmacien Commandant M.L DUCHENE 

- Pharmacien Capitaine B. BERTRAND 

Médecin Lt Colonel C. RIELLO 

Médecin Lt Colonel V. ALAUX 

Cadre de Santé Capitaine - C. BOUTET 

- Infirmier Capitaine - J.M HELMER 

- Préparatrice en Pharmacie - M.DOUCET 

Secrétaire Annie ROMANO 

ARTICLE 4 : La durée du mandat des membres de cette commission est fixée à 3 ans à compter de la date de 
publication du présent arrêté. 

ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours et Monsieur le Médecin-Chef 
Départemental du Service de Santé et de Secours Médical sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré et publié au recueil des actes administratifs du SDIS 06. 

Fait à Villeneuve-Loubet, le 2 9 JUIN 2018 

Le président du conseil départemental, 
Président de droit du conseil d'administration 
du service départemental d'incendie et de secours 
des Alpes-Maritimes, 


